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Compte-Rendu 

Réunion du Conseil de Développement 22 mars 2018 
 
Le Conseil de Développement du Syndicat du Pays du Giennois s’est réuni le jeudi 22 

mars 2018 à 18H00, Salle de réunion, dans les locaux du Syndicat de Pays du Giennois, 
sous la présidence de Monsieur Gérard COUSIN. 
 

Présents : M. COUSIN (Président), M. GEOFFRENET, M. DAVY, M. POUPAT,  

M. VERGNOL, M. de COURCEL, Mme PARIS (SMPG), Mme LEONARD (SMPG).  
 

Absents excusés : M. LAFITTE, M. SCHMITT. 
Absents : Mme PITON, Mme PIGEON, Mme PERRETTE, M. LORSCH, M. GOUBET,  

M. COSSON.  
 

____________________________________________________________ 

 

M. COUSIN ouvre la séance et remercie les participants de leur présence et excuse les 
absents. 
 

• Schéma Régional d'Aménagement, de Développement Durable et 
d'Egalité des Territoires (SRADDET) 

 

M. COUSIN indique que le 23 janvier dernier à Gien se sont déroulés les 
« ateliers 360° » pour l’élaboration du SRADDET.  

 
Il précise que le SRADDET est un document de planification issu de la  loi NOTRe 
(Nouvelle Organisation Territorial de la République). Ce document doit entrer en vigueur 

en 2020. 

M. COUSIN ajoute que les Conseil de Développement peuvent apporter leur contribution 
à l’élaboration de ce document. Il propose aux membres de travailler sur deux 

thèmes identifiés lors des ateliers : la mobilité et l’offre de formation.  
 

Il complète ces propos en indiquant que les réflexions sur ces deux thèmes sont 
entièrement ouvertes le plus important étant de produire un document avec des 
propositions à soumettre.   

 
 

 

Figure 1 : temporalité pour l'élaboration du SRADDET de la Région Centre-Val de Loire 








